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GENERALITES 

 

1 OBJET 
 
La CCI AMIENS-PICARDIE HAUTS-DE-FRANCE exploite la station d'épuration située sur l’Espace Industriel 
Nord d’AMIENS. 
 
Le présent marché a pour objet la prestation de mise à disposition de bennes de 15 m³ (couvertes et étanches), 
le transport et le traitement des boues produites par cette station d'épuration vers et par un centre de traitement 
agréé. 
 

 

2 CONTENU DES PRESTATIONS 
 
  2.1– Description 
 
Cette station d'épuration (« STEP ») est implantée au Sud de l'Espace Industriel Nord. 
 
Son accès est situé à l'extrémité de la rue du Fossé Warin qui donne sur la RD 12 (rue André Durouchez). 
 
Cette station traite toutes les eaux usées de l'Espace Industriel Nord. 
 
Au 1er janvier 2023, cette station de type biologique produit des boues qui sont évacuées dans un centre de 
traitement pour un regroupement afin de partir en valorisation énergétique. 
 
Le présent marché consiste à évacuer et à transporter les boues vers un centre de traitement agréé permettant 
un mode d’élimination des boues en valorisation énergétique. 
 
Dès qu’elle sera pleine, la benne de boues devra être évacuée du site par le titulaire et être immédiatement 
remplacée par une vide, afin que soit assurée une continuité dans le chargement des déchets sur le site de la 
STEP.  
 
  2.2 – Boues 
 
Il est produit environ 400 tonnes de boues par an. 
 
Les boues produites par la station ont une teneur en matière sèche entre 30 et 35% après sortie de la 
centrifugeuse. 
 
La composition des matières sèches est précisée, à titre indicative, dans les bulletins d'analyse des boues 
annexés au présent CCTP. Toutefois, avant la remise de son offre, le titulaire aura procédé à ses propres analyses, 
après avoir réalisé un prélèvement sur site dans le cadre d’une visite obligatoire. 
 
 
3 – EVACUATION ET TRAITEMENT DES BOUES 
 
 3.1 – Mise à disposition de bennes 
 
Au niveau de la station d'épuration, une benne doit être mise à la disposition de la Chambre de Commerce et 
d'Industrie AMIENS-PICARDIE, par l'entreprise chargée du transport, tout au long de l'année. 
 
 
Lors de l’enlèvement de la benne chargée, elle devra immédiatement être remplacée par une autre, afin que la 



centrifugeuse ne soit pas arrêtée. 
 
Chaque benne aura une capacité de 15 m³. 
 
Ces bennes seront en bon état d'entretien, étanches, couvertes, nettoyées et vidées complètement avant 

chaque mise en place à la station. 

 
Après chaque chargement, l'entreprise nettoiera l'aire de stockage de la benne de la station d'épuration. 
 
Dès que la benne est chargée au tonnage maximum de ses capacités, le prestataire doit l’évacuer du site et en 
apporter une, vide, dans un délai maximum de 24 heures à compter de la demande de l’agent de la CCIAP 
(formulée par téléphone, confirmée d’un mél). 
 
L’évacuation des boues se fera durant les jours ouvrés (du lundi au vendredi). 
 
La prise en charge des bennes comprend donc : 
 

- La location des bennes 
- Le léger déplacement de la benne sur site 
- L’enlèvement (aussi appelé collecte) de la benne pleine et la livraison d’une benne vide 
- Le transport vers le centre de traitement. 

 
 3.2 – Transport 
 
Le transport sera effectué conformément aux réglementations en vigueur applicables aux prestations objets du 
présent marché, telles que notamment : le code de la route, la législation du code du travail, les réglementations 
relatives au transport de déchets et de matières dangereuses…  
 
 
Le centre de traitement devra justifier de son droit de traiter des déchets appartenant au code nomenclature 
« déchet » 190812 « boues provenant du traitement biologique des eaux usées industrielles ».  
 
Le coût de prise en charge entre la station d'épuration et le centre de traitement sera unitaire (à la tonne). 
 
Lors de la remise de son offre, le prestataire aura fourni : 
- son arrêté de transports négoce et courtage,  
- l’arrêté préfectoral du site susceptible d’accepter les boues,  
- ainsi que, le certificat d’acceptation préalable ou l’engagement écrit et signé du site qui va traiter les boues. A 
cet effet, avant la remise de son offre, le prestataire sera venu sur le site de la station d’épuration pour effectuer 
un prélèvement des boues pour analyse, en vue d’obtenir le C.A.P. du centre de traitement. 
 
En cours d’exécution du marché, le prestataire doit également être en mesure de produire ces documents précités, 
à tout moment, sur simple demande du pouvoir adjudicateur, sous peine de se voir opposer la résiliation du marché 
pour faute. 
 
Un prix kilométrique sera donné pour les kilomètres supplémentaires en cas d'obligation de changement de centre 
de traitement (cette obligation de changement ne pouvant être du fait que du centre de traitement et devant être 
accepté par la CCI AMIENS-PICARDIE). 
 
 3.3 – Traitement des boues 
 
Les boues de la station d'épuration seront impérativement traitées dans un centre de traitement agréé pour le type 
de déchets objets du marché. 
  



Ce centre de traitement devra recevoir l'acceptation de la CCI AMIENS-PICARDIE après présentation des pièces 
administratives précisant son agrément. 
 
En cas de changement de site ou de mode de traitement en cours de marché la CCI AMIENS-PICARDIE devra 
en être informée au préalable et un Certificat d’acceptation préalable devra être transmis à la CCI AMIENS-
PICARDIE pour validation. 
 
4 – CONDITIONS PARTICULIERES D'EXECUTION 
 
La CCI AMIENS-PICARDIE se garde la possibilité de modifier le traitement des eaux usées et de diminuer ou 
d'augmenter les tonnages de boues. 
 
La composition des boues peut être modifiée en fonction des matières dans les eaux usées à l'entrée de la station 
d'épuration. 
 
La teneur en matières sèches peut être augmentée en fonction des équipements qui sont à l'étude (ce qui a pour 
conséquence la réduction des tonnages). 
 
Si en cours d’exécution du marché, il s’avère nécessaire de changer de centre de traitement, le prestataire devra 
en proposer un nouveau ayant des compétences et certifications équivalentes. A cet effet, il devra produire tous 
les documents justifiant son agrément et le soumettre pour acceptation préalable à la CCI AMIENS-PICARDIE. 
 
L'entreprise aura détaillé dans le cadre de la remise de son offre, le transporteur et le centre de traitement (co-
traitants ou sous-traitants éventuels) et le montant de leur prestation. 
 
5 - DEMARCHE ENVIRONNEMENTALE  

 

Le titulaire s’engage à mettre en œuvre des dispositions pour réduire l’impact de ses prestations sur 
l’environnement, notamment en matière d’utilisation des véhicules visant la réduction des émissions de gaz à 
effets de serre. 
 
Les mesures proposées pour la protection de l’environnement (formation à l’éco-conduite, optimisation des trajets, 
véhicule « propre », limitation des émissions de gaz à effets de serre, …) sont décrites dans le mémoire technique 
du titulaire.  
 
6 – LITIGES 
 
Si le titulaire ne se conforme pas aux dispositions du présent marché, la CCI AMIENS-PICARDIE exigera que les 
boues soient évacuées dans un autre centre de traitement au même prix que celui retenu dans le marché. 
 
 


